
Le budget 2026 marque un tournant important dans la façon de planifier et de gérer les finances de la
Municipalité de Mille-Isles. Cette année, la démarche se distingue par une approche proactive et créative
axée sur la transparence et le désir affirmé de diversifier nos sources de revenus, afin de réduire notre
dépendance à la taxe foncière. Notre ambition : accroître la valeur de chaque dollar de taxe investi par les
contribuables.

La croissance soutenue du territoire est une opportunité, mais elle exige aussi une planification soignée
pour adapter nos services et répondre adéquatement aux besoins émergents de la communauté.

Les grands investissements prévus en 2026

En 2026, plusieurs investissements majeurs sont prévus :

Travaux routiers d’envergure : La réfection du chemin Riddell et du chemin de l’Église,
conditionnellement à l’obtention de subventions ;
Remplacement du camion-citerne incendie : Un investissement crucial pour assurer la sécurité de tous ;
Aménagement du parc de conservation Tamaracouta : Un projet prioritaire pour la préservation et la
valorisation de nos milieux naturels.

En parallèle, l’année 2026 permettra de planifier certains projets majeurs pour les prochaines années,
notamment :

La construction d’une nouvelle caserne au 400, chemin de Mille-Isles ;
La réorganisation et l’agrandissement de nos locaux pour accompagner la croissance.

Plus d’informations sur ces projets sont présentées dans la section dédiée au Programme triennal
d’immobilisation 2026-2028.

Perspectives budgétaires 2026 : un budget sous le signe de la rigueur
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Les faits saillants du budget 2026
En ce qui concerne les activités de fonctionnement, nous parvenons à réduire les charges de 1,54 % en
2026, malgré un contexte économique exigeant. Cette diminution est le résultat d’efforts soutenus de
l’ensemble des départements municipaux. Il faut toutefois rappeler que, depuis plusieurs années, afin
d’équilibrer les budgets, la Municipalité puisait dans son surplus accumulé, ce qui permettait de limiter la
hausse reflétée des dépenses. En 2026, nous avons choisi de ne plus utiliser ce surplus pour financer les
opérations courantes : toutes les dépenses devront dorénavant être assumées par les revenus annuels. 

D’un point de vue comptable, si l’on compare les dépenses totales en tenant compte de l’affectation du
surplus en 2025, on observe alors une augmentation réelle de 7,58 % des dépenses totales. Les surplus et
réserves serviront désormais uniquement à des investissements structurants, et l’équilibre budgétaire sera
assuré entièrement par les revenus de l’année, dans un souci de saine gestion et de transparence.

L’une des principales hausses de dépenses concerne la masse salariale. Une étude des comparables
salariaux a révélé que le personnel et les élus de Mille-Isles accusaient un retard important en matière de
rémunération. Investir dans nos équipes est essentiel pour assurer la stabilité et la résilience de
l’administration municipale. Cette décision s’inscrit dans un contexte où l’administration réussit à contenir
globalement la croissance des dépenses.



Les travaux publics représentent la part la plus importante des dépenses, soit 31 % du budget 2026. Ce
service englobe principalement l’entretien du réseau routier et des infrastructures : signalisation, éclairage,
déneigement, balayage des routes et épandage d’abat-poussière sur les chemins de gravier. Les grands
travaux, comme les réfections majeures de chemin, sont quant à eux inclus dans le budget d’investissement.
Pour 2026, les charges diminuent de 5,3 % dans ce service, grâce à l’acquisition d’une rétrocaveuse qui
réduit les coûts de location de machinerie et à une prise en charge accrue des réparations de véhicules à
l’interne.

Le budget de l’environnement augmente de 6,94 % cette année, principalement en raison de la croissance
des coûts de l’écocentre Les Bons Voisins. Cette hausse est attribuable à une fréquentation accrue, à
l’embauche de nouveaux superviseurs et à l’ajout d’un conteneur pour les encombrants et le recyclage, qui
vise à mieux répondre aux besoins ponctuels des citoyens lors de débordements.

La part du service de l’urbanisme recule de 2,84 % pour s’établir à 6 % des dépenses, en raison de la fin d’un
dossier juridique qui exigeait un budget supplémentaire en honoraires juridiques.

Le budget d’administration connaît une augmentation de 10,21 %, principalement à cause du rattrapage
salarial décidé pour les employés et élus, selon l'étude des comparables salariaux réalisée en 2025.
S’ajoutent à cela la hausse des coûts de certains contrats (assurances, imprimerie, évaluation municipale,
etc.), souvent au-dessus de l’inflation. L’augmentation de 4,06 % du budget des loisirs est également
majoritairement causée par le rattrapage salarial.

Le budget de la sécurité publique est marqué par une hausse significative de 10,20 %. Celle-ci s’explique par
l’augmentation de 3,5 % des tarifs obligatoires de la Sûreté du Québec, et la nécessité de prévoir désormais
70 interventions annuelles de nos pompiers (contre 60 auparavant). Les prix des équipements spécialisés et
leur entretien continuent par ailleurs d’augmenter plus rapidement que l'inflation.

Enfin, il faut souligner la réduction majeure des frais de financement. Deux facteurs l’expliquent : la bonne
santé financière de la Municipalité, qui offre plus de flexibilité sans avoir recours à des emprunts pressants,
et les nouvelles modalités du Programme d’aide à la voirie locale. Désormais, ce programme verse 80 % de
l’aide financière à l’avance pour les projets routiers majeurs, ce qui évite à la municipalité de contracter un
emprunt temporaire. Ainsi, les emprunts n’ont lieu qu’à la toute fin des travaux.
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Répartition des charges par service
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Comme les années précédentes, la Municipalité profite de plusieurs programmes d’aide financière,
notamment pour la sécurité publique et l’amélioration du réseau routier. Ainsi, les fonds du Programme de
transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec (TECQ 2024-2028) serviront à poursuivre le
projet de stabilisation de la Côte Saint-Joseph, tandis que le programme PPA-CE soutiendra le
remplacement d’un ponceau. Ces aides financières gouvernementales sont essentielles pour entretenir et
moderniser nos infrastructures.

La catégorie « autres revenus » (qui regroupe principalement les frais de permis, les droits de mutation et
divers transferts) connaîtra une hausse marquée de 105 427 $ en 2026. Cette augmentation s’explique
principalement par une nouvelle mesure qui porte à 3 % le taux des droits de mutation (taxe de bienvenue)
sur la tranche excédant 500 000 $. Cette mesure est mise en place par plusieurs municipalités pour
permettre de réduire la dépendance à la taxe foncière pour financer les activités. Les revenus contenus
dans cette catégorie représentent 18 % du budget de fonctionnement, notamment grâce à l’octroi confirmé
d’un montant de 132 880 $ dans le cadre du « pacte fiscal » avec le gouvernement du Québec.

Répartition des revenus
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La Municipalité a déposé en 2025 deux demandes d’aide financière au volet « Redressement » du
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) pour faire la réfection des chemins Riddell et de l’Église. Les
contributions municipales pour ces projets, évaluées à 25 % des coûts totaux, seraient financées par
emprunt à long terme. Si l’aide financière n’est pas obtenue, des travaux palliatifs seront réalisés afin
d’améliorer la qualité et la durée de vie de l’infrastructure, tout en limitant l’impact sur la santé financière
de la Municipalité.

Par ailleurs, la hausse de 1,52 % des taxes de services résulte principalement de l’augmentation des coûts
liés à l’écocentre, lesquels sont répartis par logement, ainsi que de l’ajustement du tarif d’environnement
proportionnellement à la hausse du budget du service de l’environnement.

Enfin, la Municipalité gère trois principaux fonds réservés : le fonds issu des contributions de croissance, le
fonds de parcs, et le fonds de roulement. Chacun a sa vocation, mais tous partagent le même objectif :
offrir à la Municipalité des leviers financiers supplémentaires pour diversifier ses sources de revenus, gérer
la croissance du territoire et permettre la réalisation de projets porteurs pour la communauté.



Le programme triennal d’immobilisations (PTI) planifie les grands investissements de la Municipalité pour
les trois prochaines années (2026, 2027 et 2028). On y précise, pour chaque projet, le mode de financement
retenu ainsi que les délais nécessaires à sa réalisation.

Pour 2026, Mille-Isles prévoit d’investir un total de 3 193 713 $. La plus grande part, soit 1 717 981 $, sera
consacrée à l’amélioration du réseau routier : réfection complète du chemin Riddell (si la subvention est
confirmée), poursuite de la stabilisation de la Côte Saint-Joseph, et remplacement d’un ponceau en fin de
vie. Un budget de 40 000 $ est également prévu pour acheter un véhicule tout-terrain et de l’équipement
supplémentaire pour la rétrocaveuse : le premier devenant essentiel avec l’acquisition d’une partie de la
Réserve Tamaracouta, et le second pour accroître l’autonomie des travaux publics. La réfection de la
montée de l’Église est identifiée à l’année 2027 du PTI, mais la demande de subvention a été effectuée en
septembre 2025 et les travaux pourraient être réalisés en 2026 si l’opportunité se présente.

Du côté de la sécurité publique, 37 700 $ serviront à moderniser l’équipement des pompiers. S’ajoute un
investissement majeur de 850 000 $ pour remplacer le camion-citerne. Initialement, une réparation avait
été envisagée, mais les analyses ont démontré que la dépense n’était pas justifiée compte tenu de l’état du
véhicule et de sa durée de vie restante. Après plusieurs mois de recherche d’un camion usagé répondant à
nos besoins, la Municipalité a finalement choisi de procéder à un appel d’offres public pour obtenir un
véhicule neuf, usagé ou démonstrateur, selon ce qui offrira le meilleur rapport qualité-prix.

En administration, 79 500 $ sont inscrits au PTI, dont 65 600 $ proviendront de subventions (dont certaines
restent à confirmer). Ce montant permettra l’achat d’équipements pour la diffusion des séances du conseil
municipal et la réalisation d’améliorations à l’hôtel de ville.

En matière de loisirs, les investissements prévus atteignent 468 532 $. Le premier projet d’envergure
découle du partenariat établi avec Conservation de la nature Canada, permettant l’acquisition de plus de
80 % de la Réserve Tamaracouta en vue d’y créer un vaste parc de conservation. Pour faire avancer ce
projet en 2026, un investissement de 332 190 $ est prévu, dont 260 000 $ proviennent d’aides financières
confirmées du PAFIRSPA et de la Fondation de la Faune. La portion restante sera financée par le fonds de
parcs, alimenté grâce aux contributions issues des projets de développement. Le reste des investissements
en loisirs vise à poursuivre l’amélioration du bâtiment du Maple Grove avec 10 000 $, ainsi qu’à réaménager
la surface multisport de la patinoire du parc Hammond-Rodgers pour un budget de 126 342 $. Ce dernier
projet bénéficie également d’une subvention du PAFIRSPA, tandis que la part non subventionnée sera
assumée par le fonds de parcs.

Les années 2027 et 2028 du PTI présentent des projets majeurs qui structureront l’avenir de Mille-Isles :

Modernisation du service des travaux publics : Ce processus déjà amorcé nécessitera un suivi et des
investissements réguliers, mais il apportera des économies à long terme. Comme le démontre la baisse
du budget des travaux publics en 2026, l’acquisition de nouvelles machineries permettra de réduire la
dépendance envers les entrepreneurs privés et la location d’équipements.
Nouvelle caserne au 400, chemin de Mille-Isles : À la suite de la fin annoncée du bail pour la caserne de
Bellefeuille, il est devenu nécessaire de se doter d’une nouvelle installation pour assurer la sécurité du
secteur est de la municipalité. Le terrain situé au 400 chemin de Mille-Isles, stratégiquement identifié,
deviendra le site du futur projet, dont la planification débutera dès 2026.
Hôtel de ville : La forte croissance de Mille-Isles crée une pression sur les équipes municipales et
nécessite des locaux mieux adaptés. Une réflexion est déjà en cours pour répondre à ce besoin essentiel
et le projet sera développé au cours des prochaines années.

Le programme triennal d’immobilisations 2026-2028
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Ces projets exigeront plusieurs étapes de planification avant leur réalisation. La Municipalité maintient son
engagement à faire preuve de transparence et à tenir les citoyens informés des avancées en temps
opportun.
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Le budget 2026 présente une augmentation de 3,25 % du taux de taxe foncière de la catégorie résiduelle
(taux de base) et une augmentation de 14,32 $ par unité de logement pour le tarif lié à l’environnement, la
collecte des déchets, l’écocentre et le compostage. Le tableau ci-dessous simule les estimations des taxes
pour diverses évaluations de propriétés (INR exclus). Par conséquent, l'augmentation totale des taxes
municipales se situerait aux alentours de 3,53 % pour la propriété moyenne de Mille-Isles dont la valeur
foncière se situe à 450 000 $.

Une augmentation plus marquée sera appliquée aux immeubles non résidentiels (INR). Comme ces
immeubles font habituellement appel à un plus grand nombre de services municipaux comparativement
aux propriétés résidentielles, leur taux de taxation sera fixé à un niveau supérieur de 7,25 % par rapport à
celui des immeubles résidentiels. L’écart entre les deux taux est ainsi majoré de 5 %, afin de mieux refléter
la réalité des services municipaux fournis aux INR.
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L'impact sur vos taxes
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Les contribuables de Mille-Isles peuvent payer leurs taxes de plusieurs façons : 

Par institution financière ;
Par chèque postdaté ;
Par carte de crédit ou débit ;
En personne au bureau municipal.

Veuillez noter que vous pouvez planifier vos versements en remplissant le formulaire d'autorisation de
carte de crédit disponible sur le site Internet de la municipalité. Pour plus d'information à ce sujet,
communiquez avec Chrystine Slight, par courriel à cslight@mille-isles.ca ou au 450 438-2958, poste 2600.

Plusieurs institutions financières offrent le service de paiement par Internet. Vous devez utiliser le numéro
de référence pour paiement apparaissant sur votre compte de taxes, aussi appelé numéro de matricule.
Celui-ci est composé de 16 chiffres excluant le F et les espaces. Toutefois, il est important de suivre les
instructions données par votre institution financière. ATTENTION : Le numéro de matricule est différent pour
chaque compte reçu. Il faut identifier chaque compte par son matricule respectif. De plus, il est de votre
responsabilité de vérifier si nous avons bien reçu le ou les paiements.

En 2026, le nombre de versements demeure à six (6) versements égaux, répartis comme suit :

Des frais de 5 $ seront appliqués pour chaque avis de retard.

Paiement des taxes 2026

Le budget 2026 a été élaboré avec le souci de minimiser autant que possible l’impact de la hausse des
dépenses sur les contribuables, tout en maintenant l’offre de services de qualité et en appuyant la
concrétisation de projets majeurs pour notre collectivité. La croissance soutenue du territoire constitue une
source d’opportunités, mais elle s’accompagne également de défis importants qui exigent une planification
rigoureuse.

Le conseil municipal réaffirme son engagement à offrir une qualité de vie accessible à l’ensemble des mille-
islois. Par conséquent, il travaille activement à diversifier les sources de revenus de la Municipalité afin de
limiter la pression sur le compte de taxes des citoyens.

Toutes les questions concernant le budget sont les bienvenues et peuvent être adressées par courriel à la
direction générale de la Municipalité à gtherrien@mille-isles.ca.

Page 8

En conclusion

Premier versement : 25 février 2026
Deuxième versement : 22 avril 2026
Troisième versement : 17 juin 2026

Quatrième versement : 12 août 2026 
Cinquième versement : 7 octobre 2026
Dernier versement : 2 décembre 2026

Horaire du bureau municipal
Le bureau municipal est désormais ouvert à compter de 8 h,

du lundi au vendredi

mailto:cslight@mille-isles.ca
mailto:gtherrien@mille-isles.ca

